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Pour des raisons de confidentialité certaines informations ont été modifiées.

Contexte

[bookmark: _Hlk88867788]La commune d’Augnera a été choisie pour la construction d’un village de vacances par le groupe « Les Monts bleus – villages détente ». Cette commune de 9 300 habitants se situe entre les Monts du lyonnais, le Grand Lyon et les Alpes. Son vaste territoire, façonné par l’agriculture, est propice à la randonnée à travers de vastes étendues boisées.

Le 08 mai 2023 aura lieu la cérémonie de la pose de la première pierre sur le site de construction du village de vacances. Afin de présenter au public le projet (photographies, maquette, vidéos, stands publicitaires et une zone détente avec restauration), un chapiteau d’une capacité d’accueil maximale de 250 personnes a été loué. Il sera installé pour l’occasion de 14 h 00 à 17 h 00.

À l’issue de l’inauguration, Dominique PRESLE, directeur du groupe « Les Monts bleus – villages détente », souhaite organiser une réception dînatoire au château d’Augnera. Située à quelques kilomètres du village, près de la rivière Arlois, cette demeure privée est ouverte au public en journée pour des visites culturelles.

Le cocktail dînatoire aura lieu à partir de 18 h 00 dans la salle « Siècle des Lumières » exceptionnellement mise à disposition par le propriétaire. 250 invitations seront envoyées. La fin de cette réception est fixée à 23 h 30. 

Pour assurer la sécurisation de la journée (cérémonie sur la zone de construction et réception dînatoire au château), Dominique PRESLE a retenu la société « COLIBRIS Sûreté & Sécurité ».

L’entreprise « COLIBRIS Sûreté & Sécurité » est une société de sécurité privée qui accompagne depuis 15 ans de nombreux clients, dans leurs besoins en sécurité et en sûreté. Elle assure la protection de locaux industriels et commerciaux, la sécurité de soirées et d’expositions variées, le gardiennage de chantiers, les rondes régulières sur sites et assure également la protection électronique de tous les locaux avec des systèmes de télésurveillance et/ou de vidéosurveillance.
[image: ]


Situation 1 : le 23 mars 2023

Vous êtes Alix SAUTELLE, recruté(e) en qualité d’assistant(e) d’exploitation au sein de l’entreprise « COLIBRIS Sécurité & Sûreté ».
Chargé(e) de la sécurisation de l’inauguration sur le site de construction et de la réception dînatoire au château, vous êtes l'interlocuteur(trice) principal(e) de Dominique PRESLE pour toutes les questions d'organisation et de suivi de la prestation globale.
À ce titre, le cahier des charges relatif à la prestation vous est remis et Dominique PRESLE vous fait part de ses inquiétudes quant au bon déroulement de cette journée qui pourrait être perturbée par :
· des manifestations de l’association de riverains, « Les jardins sereins », qui conteste le projet ;
· une météorologie incertaine.

Dominique PRESLE vous sollicite pour la réalisation des démarches nécessaires pour sécuriser cette journée.
Parallèlement le maire d’Augnera sollicite votre expertise pour organiser la réunion préparatoire de cette manifestation

Travail à faire

1.1. Rédigez une note à l’attention Dominique PRESLE présentant les démarches à accomplir par les différentes parties prenantes (acteurs institutionnels, organisateurs) pour préparer organiser la cérémonie de la pose de la première pierre.

1.2. Justifiez l’intérêt d’organiser une commission de sécurité et déterminez l’ensemble des documents utiles à cette commission et les acteurs concernés.

1.3. Rédigez à l’intention de vos agents les procédures permettant de prendre en compte les risques prévisibles de la soirée du 8 mai 2023.



Situation 2 : le 08 mai 2023


La cérémonie de la pose de la première pierre s’est déroulée sans incident. 

Comme convenu, la réception dînatoire a débuté à 18 h 00.

À 22 h 04, le chef de poste vous a signalé un incident survenu sur le site du château d’Augnera.

Au cours de la soirée, alors que tous les invités étaient dans la salle « Siècle des Lumières » pour écouter les discours et profiter du cocktail dînatoire, un véhicule a été incendié sur le parking et un agent de sécurité s’est blessé.

Le compte rendu d’accident vous a été transmis le 9 mai 2023.

Afin de préparer une future rencontre avec Dominique PRESLE, votre responsable Xavier DUPUY vous demande des explications.

Il en profite pour vous faire part de ses interrogations quant à ses obligations et ses responsabilités vis-à-vis de l’agent de sécurité blessé. Enfin, il souhaite mettre en place des mesures préventives permettant d’améliorer la qualité des prestations fournies par la société.

Travail à faire

2.1. Analysez l’accident du travail de l’agent de sécurité, Yann GROUPON, à l’aide du processus d’apparition du dommage (PAD).

2.2. Rédigez, à l’attention de votre responsable, un rapport sur l’accident précisant :
· les démarches à effectuer pour l’indemnisation du salarié ;
· les obligations et la responsabilité de l’entreprise de sécurité vis-à-vis du salarié.

[bookmark: _GoBack]2.3. Identifiez les éléments à prendre en compte et les mesures de prévention à mettre en place pour actualiser le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP).



Document 1 : Extrait du cahier des charges de la prestation 
CAHIER DES CHARGES (extrait) 
Prestation de sûreté, de sécurité incendie et d’assistance à personnes sur le site du château d’Augnera pour le groupe les « Monts Bleus – villages détente »

1 esplanade François Mitterrand
69123 AUGNERA

 


[image: ]





1. OBJET 
La prestation a pour objet le gardiennage, la protection et la sécurité des installations mobilisées, lors de la cérémonie de la pose de la première pierre du village de vacances « les Monts Bleus - villages détente » ainsi que la réception dinatoire. Elle se déroulera le 8 mai 2023 de 14 h 00 à 23 h 30 sur le site de la construction et au château d’Augnera.
Le prestataire devra procéder à l'exécution de toutes les prestations prévues au présent cahier des charges.

2. DÉFINITION DES PRESTATIONS À RÉALISER
Le prestataire s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour assurer la surveillance et le gardiennage, la protection et la sécurité des installations,

sur le site de la construction (chapiteau) et dans l’enceinte du château :
· le parc de 9 hectares ;
· le parking (100 places) ;
· la salle « Siècle des lumières ».

Le personnel du prestataire s’adaptera aux différentes modifications qui pourraient être apportées à ses missions :
· la surveillance et traitement des alarmes ;
· la détection incendie ;
· la première intervention suivant les consignes stipulées dans le cahier de consignes générales ;
· [bookmark: _bookmark12]la gestion des accès soit l’accueil des personnes physiques et le contrôle des invitations ;
· la prise en compte des évènements et activation des procédures et consignes d’urgence en cas d’incendie, d’incidents ou accidents graves, etc. ;
· la surveillance du système de sécurité incendie (SSI).

Le prestataire devra également procéder à l'exécution de toutes les prestations imprévues et exceptionnelles (Vigipirate, mouvements sociaux, etc.) qui seraient nécessaires pour assurer l’accueil et la sécurité physique des biens et des personnes, sans pouvoir prétendre à aucune augmentation de prix pour raison d'oubli, d'erreur, quelle qu'en soit la cause, à l’exception des cas de forces majeures ne pouvant lui être imputés.
Les personnels de prévention et de contrôle devront porter une tenue réglementaire à la fonction et identifiable. 

3. [bookmark: _bookmark16]PERSONNEL - CONSIGNES
Le prestataire désignera un responsable qui sera l'interlocuteur du représentant pour toutes les questions d'organisation et de suivi de la prestation.
Cette personne sera responsable de l’encadrement et de la discipline du personnel du prestataire, de l’exécution des prestations et d’une manière générale, de l’exécution du présent marché. Elle devra rendre compte de la bonne marche des prestations ou des difficultés éventuellement rencontrées. Elle assurera le management de l’équipe du prestataire, le contrôle de la bonne exécution de la prestation. 
Le prestataire devra justifier du niveau de qualification du personnel intervenant lors de cette cérémonie. 
La liste du personnel du prestataire affecté sur le site sera fournie une semaine avant la prestation, à savoir le 29 avril 2023 au plus tard.

4. CONDITION D’EXÉCUTION
[bookmark: _bookmark23]Le site de la construction sera composé d’un chapiteau de 400 m² installé la veille de la manifestation par la société CTS-EVENEMENT.
Le site du château d’Augnera est muni d’un système de sécurité incendie de catégorie A et d’un système anti-intrusion dans l’enceinte du château. Les interventions effectuées feront l’objet d’un compte rendu écrit.

5. RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION - SÉCURITÉ - ASSURANCE
Le prestataire s’engage à se conformer aux règlements et aux normes en vigueur au moment de la signature du contrat et durant toute sa période de validité, notamment en matière de sécurité du travail, de sécurité incendie et de la préservation du site.
Le prestataire s’engage à souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable, une assurance de responsabilité civile couvrant d’une manière suffisante sa responsabilité. Cette assurance sera maintenue pendant toute la durée du contrat.
En cas d'impératif de sécurité ou d'urgence extrême, le représentant du prestataire pourra directement contacter les services d'urgence et il en avisera ensuite le représentant ou la personne d’astreinte.

Document 2 : Planification de la journée du 08 mai 2023

Date : 8 mai 2023 
	[bookmark: _Hlk89263094]Site : Zone de construction 	Horaires : 14 h à 17 h 15

	Agents
	Postes
	Missions

	GROUPON Yann
	Chapiteau
	Sécurité incendie

	BLIN Camille
	Chapiteau
	Sécurité incendie

	FIRMIN Thomas
	Chef de poste
	Surveillance générale

	
	
	

	Site : Château d’Augnera		Horaire : 17 h 45 à 23 h 30

	Agents
	Postes
	Missions

	FIRMIN Thomas
	Chef de poste
	Gestion des alarmes/SSI

	GROUPON Yann
	Salle "Siècles des lumières"
	Sécurité incendie

	KERADEC Morgan
	Salle "Siècles des lumières"
	Sureté 

	MARIN Julie
	Entrée château
	Contrôle des invitations

	BLIN Camille
	Filtrage véhicule
	Filtrage à l’entrée du parc



Document 3 Extrait du registre de sécurité et disposition du chapiteau
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Plan du chapiteau














[bookmark: _Hlk89263256]Document 4 : Extrait du règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux établissements recevant du public

CTS 3 Attestation de conformité
§ 1. L'attestation de conformité au présent règlement est délivrée par le commissaire de la République du département dans lequel l'établissement est construit, assemblé ou implanté pour la première fois, après avis de la commission consultative départementale de la protection civile.
[bookmark: CTS3P2][…]

CTS 27 Service de sécurité incendie (arrêté du 10 juillet 1987)
§ 1. (Arrêté du 20 novembre 2000) « La composition du service de sécurité incendie, assurant la surveillance des établissements, est fixée comme suit » :
a) Établissements recevant 2 500 personnes au plus :
- par des personnes instruites en sécurité incendie et fournies par l'organisateur ou, à défaut,
- par un ou deux agents de sécurité incendie fournis par l'organisateur ;
[bookmark: CTS28][bookmark: CTS29][…]
CTS 30 Registre de sécurité
§ 1. Chaque propriétaire doit tenir à jour, pour chaque établissement, un registre de sécurité.
Ce document doit comprendre :
- une partie visée par le commissaire de la République : l'attestation de conformité visée à l'article CTS 3 ;
- une partie tenue à jour par le propriétaire relative à l'exploitation ;
- le plan de base et la photographie de l'établissement (avec ses extensions possibles).
[bookmark: CTS30P2][…]
[bookmark: CTSanx1][bookmark: CTS31]CTS 31 Ouverture au public
§ 1. Avant toute ouverture au public dans une commune, l'organisateur de la manifestation ou du spectacle doit obtenir l'autorisation du maire. Au préalable, il doit faire parvenir au maire huit jours avant la date d'ouverture au public l'extrait du registre de sécurité.
§ 2. S'il le juge nécessaire, le maire peut faire visiter l'établissement, avant l'ouverture au public, par la commission de sécurité, notamment pour ce qui concerne :
- l'implantation ;
- les aménagements ;
[bookmark: CTS31bis]- les sorties et les circulations.
[…]
[bookmark: CTS32][bookmark: CTS33]CTS 33 Vérification des installations électriques (texte actualisé par l'arrêté du 10 juillet 1987)
L'ensemble des installations électriques propres à l'établissement doit être vérifié (en alternance) une fois tous les deux ans par des personnes ou organismes agréés et une fois tous les deux ans par des techniciens compétents.
(Arrêté du 19 novembre 2001) « Les installations ajoutées par l'utilisateur doivent être vérifiées, avant l'admission du public, par une personne ou un organisme agréé. »

Source : Livre IV : Dispositions applicables aux établissements spéciaux
Arrêté du 23 janvier 1985 modifié


Document 5 : Guide d’installation de chapiteaux

[image: ]

Il appartient au maire d'autoriser l’implantation d'un équipement de type chapiteaux, tentes et structures dès lors que sa surface dépasse 50 m².


Principe :
Tous les chapiteaux dont la surface au sol est supérieure à 50 m² doivent posséder un registre  de sécurité qui sera établi uniquement lors de la première implantation.
Le registre :
· est une preuve de la réalisation de la procédure d’homologation du chapiteau par le préfet. Une attestation de conformité sera également délivrée ;
· est délivré par le préfet du département dans lequel le chapiteau est fabriqué, assemblé ou implanté pour la première fois sur le territoire français ;
· est établi à la demande du propriétaire ou de l’exploitant, par un organisme agréé de vérification technique qui sera chargé de s’assurer de la conformité du chapiteau avec le règlement de sécurité ;
· est contrôlé pour le préfet par la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité et les pièces du dossier sont fournies au moins 1 mois avant la date de la 1re implantation prévue.
Une fois le registre obtenu, le préfet attribue une attestation de conformité du chapiteau avec un numéro d’identification spécifique qui devra être visible sur toutes les toiles constitutives de la structure.
[…]
Par la suite et pour chaque nouvelle implantation, le propriétaire ou l’exploitant tient à disposition de l’autorité de police ou de la commission de sécurité une pièce administrative dite « extrait du registre de sécurité » qui résume le contenu du registre.

1/ Structures dans lesquelles la surface totale accueillant du public est supérieure ou égale à 50 m² et  implantées pour une durée n’excédant pas 6 mois

La réglementation ne prévoit pas de visite systématique de la commission de sécurité. Toutefois, si le maire le juge nécessaire, il peut saisir la commission de sécurité pour étude et/ou visite avant l'ouverture au public.

Délais :
Le délai de saisine de la commission est de 1 mois minimum avant la date d’ouverture au public pour les spectacles ou manifestations et de 2 mois pour les manifestations de type T (expositions, foires, salons).
Toutefois, si ce délai n’est pas respecté, le maire peut autoriser, sous sa responsabilité, l’ouverture au public, sans l’avis de la commission de sécurité, dans la mesure où il a pris connaissance de l’extrait du registre de sécurité de la structure et qu’il lui a été fourni l’attestation de bon montage et de liaisonnement au sol.

Dossier :
L'organisateur de la manifestation doit faire parvenir au maire un dossier complet, un mois minimum   avant la manifestation.
Ce dossier comprend :
1) l’extrait du registre de sécurité (hors le cas de la toute première implantation) ;
2) un descriptif des modalités d’implantation de l’établissement ;
3) le type d’activité exercé et le plan des aménagements intérieurs.


Visite :
S’il le juge nécessaire, le maire peut faire effectuer à la commission de sécurité, avant ouverture au public, une visite de réception des installations temporaires. Le maire délivre ensuite une autorisation d’ouverture sur la base de l’avis rendu par la commission de sécurité au terme de sa visite.
Au cours de cette visite, les documents suivants doivent être fournis :
· L’extrait du registre de sécurité
· Une attestation de bon montage et de liaisonnement au sol certifiant que les installations ont été mises en place conformément à la notice technique des constructeurs. Cette attestation mentionne l’identité de la personne qui a confié la responsabilité du montage. Elle est établie par le monteur.
· Les attestations de vérification des installations techniques.
[…]

Document 6 : Article de presse

La GAZETTE
Mercredi 01 mars 20233
ACTUALITÉS DU JOUR
Dernières actualités et nouvelles







[image: C:\Users\DEC6-POSTE12\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Word\Capture d’écran 2022-11-22 à 17.11.39.png]Myriam Frinon
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Les jardins sereins pas si sereins


Le promoteur « Les Monts bleus » a choisi la commune d’Augnera pour la construction d’un village 

La construction du village de vacances suscite un vif mécontentement des habitants d’Augnera qui souhaitent faire de ce lieu des jardins familiaux et un espace vert. Ils se sont constitués en association loi 1901 « Les jardins sereins » afin de défendre leur projet auprès des autorités administratives. Malgré toutes les démarches engagées, ils n’ont pas obtenu satisfaction.

Leur président a ajouté « nous refusons ce village de vacances : construire de telles structures ! Quelle honte ! Nous n’en voulons pas ! Nous militons pour des espaces verts écologiques. Nous souhaitons implanter des jardins familiaux ! Nous nous battrons jusqu’au bout et utiliserons tous les moyens qu’il faut pour faire avorter ce projet ! Nous nous ferons entendre ! »

La pose de la 1re pierre aura lieu le 08 mai prochain. Tous les riverains seront conviés à cette cérémonie. L’association « Les jardins sereins » souhaite à nouveau manifester le jour de la pose de la 1re pierre.

Source : les auteurs 





Document 7 : Schéma synoptique de déclaration d’une manifestation

[image: ]
DDSP : direction départementale de la sécurité publique                              Source : ministère de l’Intérieur


Document 8 : Demande d’autorisation d’utilisation exceptionnelle de locaux et extrait de l’arrêté du 25 juin 1980

[image: Une image contenant texte

Description générée automatiquement][image: Une image contenant table

Description générée automatiquement] Source : les auteurs


Extrait de l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP).
Article GN 6 (version en vigueur depuis le 15 août 1980) : utilisations exceptionnelles des locaux

§ 1. L'utilisation, même partielle ou occasionnelle d'un établissement :
- pour une exploitation autre que celle autorisée, ou
- pour une démonstration ou une attraction pouvant présenter des risques pour le public et non prévue par le présent règlement, doit faire l'objet d'une demande d'autorisation présentée par l'exploitant au moins quinze jours avant la manifestation ou la série de manifestations.


Document 9 : Saisonnalité des crues de l’Arlois

Analyse statistique réalisée sur 64 crues historiques importantes depuis quatre siècles sur le secteur d’Augnera.

Nombre de crues :
	Période (siècle)
	XVIIe
	XVIIIe
	XIXe
	XXe
	Depuis le début du XXIe

	Nombre
	9
	10
	21
	24
	12








Source : les auteurs













Document 10 : Extrait du DICRIM (1) de la commune d’Augnera(1) Document d’information communal sur les risques majeurs

[image: Une image contenant texte

Description générée automatiquement]Document 11 : dépliant vigilance crues de la DGPR[image: ]
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Document 12 : Compte rendu d’accident du travail
[image: D:\BTS MOS\Présentation BTS\E6\version 30 11\logo entreprise secu.png]
Thomas FIRMIN,
Chef de poste
à 
Alix SAUTELLE
Assistant chef d’exploitation

Compte-rendu d’accident n° 5

Objet : 	Accident de Yann GROUPON, agent de sécurité incendie le 08/05/23
		Site le château d’Augnera

J’ai l’honneur de vous rendre compte des faits suivants :
L’agent Yann GROUPON, agent de sécurité incendie, était posté dans la salle « Siècles des lumières » au château d’Augnera pour assurer la sécurisation du cocktail organisé par le directeur du groupe « Les Monts bleus - village détente ».
À 21 h 45, un invité lui a signalé de la fumée sur le parking extérieur. L’agent a pris la décision de se rendre sur place pour effectuer une levée de doute et m’a prévenu.
Sur place, à 21 h 50, il a constaté qu’un véhicule dégageait de la fumée et semblait pouvoir s’enflammer à tout moment. J’ai aussitôt alerté les pompiers avant de me rendre sur place.
Arrivé sur les lieux, à 22 h 00, j’ai constaté un attroupement d’individus, armés de banderoles et hurlant des menaces à l’encontre du projet de village de vacances « les Monts bleus » et une grosse fumée noire et des flammes en provenance du véhicule. L’agent GROUPON était allongé au sol, inconscient, intoxiqué par la fumée et blessé à l’œil par un éclat de pneu. Selon les témoins, il a voulu éteindre l’incendie avec un extincteur situé à proximité. 
J’ai demandé le renfort des agents pour réaliser les gestes de premiers secours et mettre en place un périmètre de sécurité. J’ai également demandé l’intervention des gendarmes pour évacuer les manifestants.
Les secours sont arrivés à 22 h 05. Ils ont pris en charge la victime et se sont occupés de l’extinction du véhicule. La victime a été conduite à l’hôpital de Lyon.
Les gendarmes d’Augnera sont arrivés à 22 h 15. 
L’agent Yann GROUPON m’informe de sa sortie de l’hôpital à 23 h 40 et de son arrêt de travail jusqu’au 29 mai 2023.

Thomas FIRMIN,
Chef de poste
Firmin
[bookmark: _Hlk89272241]Document 13 : Extrait du document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) Colibris 

	Activités
	Situations à risques
	Description du risque
	Évaluation du risque

	
	
	
	F
	G
	C
	priorité

	[bookmark: _Hlk89158584]Surveillance de nuit (avec ou sans chien) de magasin ou entrepôt
	Surveiller un site pour repérer et dissuader les intrusions
Signaler des dysfonctionnements
	Chute 
	4
	4
	16
	2

	Surveillance de concerts, discothèques, évènements ponctuels 
	Surveiller les entrées, les issues, les personnes
	Agression
	4
	8
	32
	2

	
	
	Bruit
	6
	2
	32
	2

	Surveillance de magasins en galerie commerciale
	Intervenir sur un vol, dégradation
	Agression
	4
	8
	32
	2

	Surveillance de jour dans un site industriel
	Réaliser des rondes de surveillance
	Chute
	4
	4
	16
	2

	Surveillance de sites (ronde automobile)
	Surveiller des sites pour repérer des dysfonctionnements ou intervenir sur alarme
	Accident de transport 
	4
	2
	8
	1



F = fréquence		G = gravité		C = criticité


Document 14 : Classement des risques 
[bookmark: _Hlk89165694]
Les risques seront identifiés lors de l’analyse des activités ou postes de travail, ou à la suite d’accident du travail. Les risques identifiés sont hiérarchisés afin de proposer un plan d’action en fonction des priorités.
Pour réaliser cette hiérarchisation, il faut prendre en compte :
· la gravité des dommages encourus,
· la fréquence d’exposition au danger.

	Tableau de cotation de la gravité
des dommages (G)
	
	Tableau de cotation de la fréquence
d’exposition (F)

	Niveau de gravité
	Échelle
	Commentaires
	
	Niveau de fréquence
	Échelle
	Commentaires

	2
	Faible
	Blessure ou symptômes bénins
Pas ou peu de dommage sans arrêt de travail
	
	2
	Très rare
	Exposition pouvant survenir au maximum une fois par an ou peu vraisemblable ou jamais rencontrée

	4
	Moyenne
	Blessure ou symptômes demandant des soins médicaux avec arrêt de travail < 8 jours
	
	4
	Rare
	Exposition pouvant survenir au maximum plusieurs fois par an sur le lieu de travail

	8
	Grave
	Blessure ou maladie provoquant un arrêt de travail entre 8 et 30 jours. Dommages réversibles entraînant une incapacité partielle ou permanente
	
	8
	Fréquent
	Exposition pouvant survenir au maximum une fois par mois sur le lieu de travail

	16
	Très grave
	Blessure ou maladie mortelles
	
	16
	Très fréquente
	Arrive plusieurs fois par semaine



Tableau de cotation de la criticité (C)

	16
	32
	64
	128
	256

	8
	16
	32
	64
	128

	4
	8
	16
	32
	64

	2
	4
	8
	16
	32

	Fréquence
Gravité
	2
	4
	8
	16



Tableau de cotation des priorités

	16
	32
	64
	128
	256

	8
	16
	32
	64
	128

	4
	8
	16
	32
	64

	2
	4
	8
	16
	32

	Fréquence
Gravité
	2
	4
	8
	16



	
	Priorité 3

	
	Priorité 2

	
	Priorité 1




Document 15 : Plan de formation et recyclage chez Colibris (extrait)

	NOM 
PRÉNOM
	FONCTION
	Carte prof
	SST
	SSIAP[footnoteRef:1] [1:  SSIAP : service de sécurité incendie et d’assistance à personne] 

	Habilitation électrique
	Recyclage carte pro
	Recyclage SST
	Recyclage SSIAP
	Recyclage
 habilitation

	FOURNEL Régis
	Responsable exploitation
	AS
	X
	SSIAP3
	H0BS
	12/05/2024
	28/09/2024
	15/08/2023
	12/03/2025

	SAUTELLE Alix
	Assistant d’exploitation
	AS
	X
	SSIAP3
	H0BS
	22/05/2025
	06/11/2023
	25/11/2024
	26/07/2023

	DUMAS Pascale
	Chef de site
	AS
	X
	SSIAP3
	H0BS
	15/01/2026
	22/04/2024
	18/09/2023
	30/10/2025

	FIRMIN Thomas
	Chef de poste
	AS
	X
	SSIAP2
	H0BE
	12/02/2025
	28/11/2023
	15/06/2024
	15/12/2023

	GROUPON Yann
	Agent de sécurité incendie
	AS
	X
	SSIAP1
	H0BS
	23/08/2024
	02/03/2025
	05/05/2020
	03/06/2023

	MARIN Julie
	Agent de sécurité
	AS
	X
	
	H0BS
	15/09/2024
	14/07/2024
	14/10/2025
	18/09/2025

	GRANOIS Pierre
	Agent cynophile
	AC
	X
	
	
	15/06/2023
	14/07/2024
	
	

	BLIN Camille
	Agent de sécurité incendie
	
	X
	SSIAP1
	H0BS
	18/09/2024
	22/05/2025
	11/10/2023
	15/01/2024



Document 16 : Informations juridiques relatives au droit du travail
Selon l’article L.4121 du Code du travail, l’employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses salariés. En cas de non-respect de son obligation de sécurité, l’employeur pourra voir sa responsabilité engagée au plan civil et pénal.
En cas d’accident du travail, la responsabilité de l’employeur pourra être engagée s’il a commis une faute inexcusable, c’est-à-dire s’il avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié, mais a manqué à son obligation de sécurité en ne prenant pas toutes les mesures nécessaires. 
L’obligation de sécurité de l’employeur est une obligation de moyen renforcée. L’employeur ne pourra s’exonérer de sa responsabilité qu’en prouvant qu’il a pris toutes les mesures de prévention nécessaires pour la sécurité et la santé des salariés (Cass. Soc., 25 novembre 2015, “Air France”). 
La jurisprudence précise que l’indemnisation du salarié ne peut être réduite lorsque la faute d’un tiers vient en concours de la faute inexcusable de son employeur.
L’obligation de sécurité ne concerne pas que l’employeur. Il incombe également à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et de ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que celles des autres personnes concernées par ses actes et omissions au travail. 
L’article L. 453-1 du Code de la sécurité sociale énonce que la faute inexcusable du salarié peut conduire à la réduction de l’indemnisation au titre de l’accident du travail. La faute inexcusable du salarié est « la faute volontaire du salarié, d’une exceptionnelle gravité, exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience » (Cass. 2e civ., 27 janvier 2004). Toutefois, la Cour de cassation a précisé que « la faute inexcusable du salarié n’exclut pas la faute inexcusable de l’employeur et n’exonère donc pas ce dernier de sa responsabilité » (Cass. ass. plén., 24 juin 2005).                                                                                                                                                                                  Source : les auteurs. 
Document 17 : Arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur

[…] Article 7 (modifié par l’arrêté du 30 décembre 2010 - art. 1)
Maintien des connaissances et obligations.
Les personnels des services de sécurité incendie en exercice conformément au présent arrêté doivent se soumettre, en matière de sécurité incendie, à un recyclage triennal organisé par un centre de formation agréé conformément aux dispositions du présent arrêté. À l'issue du stage, une attestation est délivrée par le centre de formation.
Les personnels des services de sécurité incendie sont soumis, tous les deux ans, à l'obligation de recyclage en matière de secourisme.
Ces recyclages doivent avoir lieu au plus tard le jour de la date anniversaire de la délivrance du diplôme SSIAP ou de la qualification de secourisme.
Les personnes titulaires du diplôme SSIAP ayant dépassé la date limite de recyclage ou ne pouvant justifier d'au moins 1 607 heures d'activité d'agent de sécurité, de chef d'équipe ou de chef de service durant les trente-six derniers mois, doivent se soumettre à une remise à niveau pour accéder à l'emploi. […]

Document 18 : Article L6321-1 du Code du travail

L'employeur assure l'adaptation des salariés à leur poste de travail.
Il veille au maintien de leur capacité à occuper un emploi, au regard notamment de l'évolution des emplois, des technologies et des organisations.
Il peut proposer des formations qui participent au développement des compétences, y compris numériques, ainsi qu'à la lutte contre l'illettrisme, notamment des actions d'évaluation et de formation permettant l'accès au socle de connaissances et de compétences défini par décret.
Les actions de formation mises en œuvre à ces fins sont prévues, le cas échéant, par le plan de développement des compétences mentionné au 1° de l'article L. 6312-1. Elles peuvent permettre d'obtenir une partie identifiée de certification professionnelle, classée au sein du répertoire national des certifications professionnelles et visant à l'acquisition d'un bloc de compétences.

Document 19 : Analyse d’une décision de justice. 

Décision de la Cour de cassation, chambre sociale, 3 mai 2018, 16-26.796 :
L’inobservation par l’employeur de son obligation de formation n’emporte pas sa condamnation automatique à verser des dommages et intérêts au salarié. Le salarié devra prouver que le manquement de l’employeur lui a causé un préjudice.


 

Document 20 : Formation à la sécurité, quelles obligations pour l’employeur ?

L’employeur a une obligation générale de formation à la sécurité de ses salariés. Son étendue varie en fonction de l’entreprise, du poste de travail ou encore du profil du salarié. Attention, comme l’illustre une décision récente de la Cour de cassation, les sanctions encourues sont lourdes lorsque cette obligation est négligée.

Formation à la sécurité : qui est concerné ?

L’employeur doit organiser et dispenser une information des travailleurs sur les risques pour la santé et la sécurité et les mesures prises pour y remédier.
Il doit organiser une formation pratique à la sécurité :
· pour les nouveaux salariés embauchés et chaque fois que cela s’avère nécessaire ;
· pour ceux qui changent de poste de travail ou de technique ;
· pour les salariés temporaires ;
· à la demande du médecin du travail, des travailleurs qui reprennent leur activité après un arrêt de travail d’une durée d’au moins 21 jours.
[…]
Formation à la sécurité : quelle est son étendue ?

L’étendue de cette formation dépend de différents critères : taille et nature de l’activité de l’entreprise, risques constatés ou encore type d’emploi. Il est également tenu compte du profil du salarié formé (expérience professionnelle, qualification, langue parlée).
Dans tous les cas, la formation doit être renouvelée périodiquement.
La jurisprudence de la Cour de cassation insiste pour que l’employeur assure une formation pratique et efficiente au salarié dès son arrivée sur le site par une personne qualifiée de l’entreprise et dûment mandatée à cet effet. La formation ainsi dispensée consiste à mettre le salarié en situation de maîtriser le poste de travail ou la mission confiée.

Défaut de formation à la sécurité : quelles sanctions si rien n’est fait ?

L’absence de formation à la sécurité est sanctionnée par une amende de 10 000 euros, même en l’absence d’accident (amende à multiplier par le nombre de salariés concernés).
Au niveau civil, en cas d‘accident et d’absence de formation à la sécurité, la faute inexcusable peut être retenue contre le chef d’entreprise.
De plus, à la suite d’un accident du travail dont l’absence de formation à la sécurité est l’une des causes directes, le chef d’entreprise peut être poursuivi au titre de sa responsabilité pénale.
Selon la gravité du dommage subi par le salarié, l’employeur engage sa responsabilité pour homicide ou blessures involontaires et encourt jusqu’à une peine d’emprisonnement de 3 ans et une amende délictuelle de 45.000 €.

Source : https://www.editions-tissot.fr/actualite/sante-securite/formation-a-la-securite-quelles-obligations-pesent-sur-l-employeur
Crues importantes  
du début du XVIIe  siècle jusqu'à 2021
Répartition mensuelle des crues (en %)
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BUREAU DE VERIFICATION

DES CHAPITEAUX EXTRAIT DU REGISTRE
TENTES ET STRUCTURES  DE SECURITE N° €69.2021.002
rue du bac VIGNETTES : €69.2021.002
69102 Villeurbanne
info@bvcts.fr B
Tél : 04 76 56 54 32 VALIDITE : 21/02/2027
Fax : 0476 56 54 31 ETABLISSEMENT HOMOLOGUE LE : 27/02/2019
PAR LA PREFECTURE : RHONE
EVACUATION DE L'ETABLISSEMENT VENT: 100 Km/h  NEIGE: 4 cm
PROPRIETAIRE CTS-EVENEMENT
ADRESSE RUE DU GRAND VENT Tél: 0479432167
Fax
Ve 69000 LYON GEDEX 1 contact@cts-evenement.fr
caractéristiques de I'établissement EFFECTIE EIMITE 2 500 FERSONNES
02 MATS HAUTEUR : 8 M - 28 POTEAUX DE TOUR HAUTEUR : 3M
TYPE: CHAPITEAU

04 POTEAUX DE CORNICHE
COLORIS : EXTERIEUR : ROUGE ET BLANC
INTERIEUR : BLEU ETOILES BLANCHES

SURFACE MAXI 20 X 20 = 400 M2
CLASSEMENT AU FEU FABRICANT:  ORTONA
M2 PROCES VERBAL N°  M060386DE1
DELIVRELE:  24/06/2011 PAR LNE
Effort au soulévement : 480 KG PAR POTEAU
CONTROLES ORGANISME : DATE : VALABLE JUSQUE :
-STRUCTURE  : BVCTS 21/04/2021 21/02/2027
(1) - INSTAL. ELEC
(2) - GRADINS

(2) - CHAUFFAGE
(2) - EXTINCTEURS :

(1) - Trés important : linstallation électrique reste sous la responsabilité du propriétaire qui peut faire appel a une autre
entreprise, mais dans tous les cas un organisme agréé doit y avoir apposé une vignette.

(2) - Cette rubrique n'est renseignée que si I'établissement dispose d'installations techniques qui lui sont propres. Dans le cas
contraire, il y a lieu de vérifier la présence des vignettes respectives en cours de validité.

PARTIE 4 REMPLIR PAR L'ORGANISATEUR

NOM : ..o - . RAISON SOCIALE :
ADRESSE : . e
CODE POSTAL : ......oovvumrmrriercnnee VILLE
ACTIVITE(S) PREVUES

EFFECTIF DU PUBLIC RECU

LE PROPRIETAIRE L'ORGANISATEUR
garantit que I'établissement est maintenu en devra déposer le présent extrait ainsi que
bon état et n'a subi aucune modification plan d'implantation et d'aménagement a la
depuis les derniers controles. mairie concernée en vue de I'obtention de

v4 %/ l'autorisation d'ouverture. (art. : CTS 31) au
s

minimun 1mois avant la date d'ouverture au public

Le Pfesident Directeur Général

Document modifié par les auteurs
J. MEUIL
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PIECES A JOINDRE A LA DEMANDE D'AUTORISATION
D'UTILISATION EXCEPTIONNELLE DE LOCAUX/

Le dossier de manifestation exceptionnelle doit obligatoirement comprendre les piaces suivantes:

O

O

Le présent formulaire de demande d'autorisation cosigné par I'exploitant et
I'organisateur le cas échéant ;

Note détaillant le mode de calcul de I'effectif théorique du public ou déclaration de
I'organisateur ;

Un descriptif des activités et du type de manifestation (repas, colloque, soirée
dansante, etc.) et des aménagements prévus (préciser les matériaux utilisés et joindre
les procgs verbaux) ;

Un plan de situation;

Un plan masse et un plan coté des locaux, avec les aménagements prévus précisant
notamment les tracés des dégagements et voies d'acces des secours, le positionnement
des moyens de secours, de I'éclairage de sécurité, des issues de secours avec leurs
largeurs, des locaux a risques et des organes de coupures de sources d'énergie;

Une attestation d'assurance ;

La composition du service en charge d'assurer la sécurité incendie, avec leurqualification ;

Certificat d'homologation et note de calcul des structures démontables éventuelles ;

Engagement de I'organisateur & missionner un organisme de contrdle pour les
vérifications des installations techniques et les éventuelles structures provisoires ;

Notice descriptive de sécurité précisant les mesures de sécurité existantes ou prévues
pour la durée de la manifestation (alarme, éclairage de sécurité, désenfumage,
extincteurs, etc.).
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Descriptif de la manifestation

Objet de Ia manifestation:

Lieu(x) de Ia manifestation:
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Date et horaire de début
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Effecti public maximal:

Effecti du personnel :

Changement de destin
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avril 2011 La vigilance crues est élaborée par le ministère de l’Écologie, du 
Développement durable, des Transports et du Logement. Elle est fon-
dée sur les mêmes principes que la vigilance météorologique produite 
par Météo-France. 



Son objectif est d’informer le public et les acteurs de la gestion de crise 
du niveau de risque de crues survenant sur les cours d’eau principaux 
surveillés par l’État. Elle est notamment destinée aux pouvoirs publics 
en charge de la sécurité civile (préfets et maires) qui déclenchent l’alerte 
lorsque cela est nécessaire et mobilisent les moyens de secours.



Chaque cours d’eau, intégré dans la vigilance crues et visible sur la carte 
de vigilance, est divisé en tronçons. Chaque tronçon est affecté d’une 
couleur : vert, jaune, orange ou rouge selon le niveau de vigilance néces-
saire pour faire face aux dangers liés aux inondations susceptibles de se 
produire dans les 24 heures à venir.



Vous avez un rôle à jouer ! 
Comment ? Quand ?
En consultant régulièrement la carte de vigilance crues sur 
www.vigicrues.gouv.fr



Une carte détaillée



La carte se présente sous forme nationale ou sous ses formes locales. 
Elle est accompagnée d’un bulletin d’information national et de bulletins 
d’information locaux. 



Ces bulletins :
 z  précisent la chronologie et l’évolution des crues, en qualifient 
l’intensité et fournissent dans la mesure du possible des prévisions 
chiffrées pour quelques stations de référence ;



 z contiennent une indication des conséquences possibles ;
 z  présentent des conseils de comportement définis par les pouvoirs publics ;



La vigilance crues



Direction générale 



de la Prévention 



des risques
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Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement



www.developpement-durable.gouv.frwww.developpement-durable.gouv.fr











image12.png
[#) vigilance_crues_1.pdf - Adobe Acrobat Reader (32-bit)

Fichier _Edition

Accueil

hAe

Affichage Signer Fenétre Aide

Outils vigilance_crues_1.pdf x

® 8 Q ® 272

» completent les cartes lorsque Fetat maximum de vigiance crues est jaune, orange
0U ouge sur au moins un des trongons.

Pour accéder aux informations locales, l suffit de cliquer sur le bassin conceme a partir de
a carte nationale. Il est également possible, grace a un clic sur une station hydrologique,
obtenir un graphique ou un tableau contenant les dernieres hauteurs.

Une actualisation bi-quotidienne

L2 carte de vigilance crues, les buletins et les données en temps réel sont disponibles
en permanence. Lz carte est actualisée deux fois par jour, 3 10h et T6h. En periode de
crues, quand cela est justife par |a rapidite devolution de a situation, les bulletins sont
réactialises plus frequemment. Si un changement notable intervient, cartes et bulletins
peuvent elre réactualisés a tout moment. Lz durée de validite de la carte est de 241,

Des couleurs pour mesurer le niveau de risque
Quatre niveaux ont été definis.

Rouge : fisque e crue majeure, menace directe et genéralisee de la securite des
personnes et des blens

Orange : risque de crue génératrice de debordements importants susceptibles d‘avoir
un impact significatif sur Ia vie collective et la securite des biens et des
personnes.

Jaune :  risque de crue ou de montee rapide des eaux nentralnant pas de dommages
significatfs mais nécessitant une vigilance particuliere dans le cas dactivites.
salsonnices el/ou exposées

Vert: pas de vigiance particuliere requise

Les bonnes réactions face au risq

Lorsqu'une parte dun cours d'eau est en jaune, orange o
portement élabores par les pouvoirs publics sont ndiqueés dans s bulletins d'information.

@ Se connecter
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L'alerte

Elle est dedenchée que lorsque le danger est avere, par exemple lorsque Fimportance
de la crue prévue justifie e déclenchement des mesures de sauvegarde et la mobilisa-
tion des moyens de secours. Elle est activée par le prefet qui en informe les maires. Ces
derniers alertent ensuite la population et peuvent mettre en ceuvre un éventuel plan
communal de sauvegarde.

1l iy a donc pas de lien systematique entre Ia vigiance et falerte. La vigiance permet.
danticiper la crise, et donc de gérer falerte dans de bonnes conditons, autant pour ce
qui concerne les autories que e public

J

[E2

BN

Remplir

Ae T

027122022




image13.png
[#) vigilance_crues_1.pdf - Adobe Acrobat Reader (32-bit) -
Fchier Edtion Affichage Signer Fenétee Aide

Se connecter

B a =

Accueil  Outils vigilance_crues_1.pdf x

e B8 Q ® 22

@

Des couleurs pour mesurer le niveau de risque
Quatre niveaux ont été definis.

Rouge : fisque e crue majeure, menace directe et genéralisee de la securite des
personnes et des blens

Orange : risque de crue génératrice de debordements importants susceptibles d‘avoir
un impact significatif sur Ia vie collective et la securite des biens et des
personnes.

Jaune :  risque de crue ou de montee rapide des eaux nentralnant pas de dommages
significatfs mais nécessitant une vigilance particuliere dans le cas dactivites.
salsonnices el/ou exposées

Vert: pas de vigiance particuliere requise

@ 080

Les bonnes réactions face au risque

» Lorsqu'une parte dun cours d'eau est en jaune, orange ou fouge, des conseils de com-
portement élabores par les pouvoirs publics sont indiqueés dans es bulletins d'information. [Ev————
Ils sont simples et adaptés a chaque niveau de vigilance. Les préfectures et les mairies, e e e
velayées par les medies locaux, peuvent completer et préciser ces conseils. e

(ST

La différence entre vigilance et alerte

La vigilance 'est pas une alerte.

La vigilance crues
1a carte de vigllance crues est consultable sur : www.vigicrues.gouv.r

B TN

Elle permet de préveni le public et les autorités qul existe un risque de crue, plus ou
moins important, selon la couleur de vigiance. La vigiance permet de se mettre en
situation de réagirde maniere approprice s e danger sé précise (par exemple lorsquune:
prévision chiffrée confirme le risque d‘nondation)

<>

(53





image14.png
[#) vigilance_crues_1.pdf - Adobe Acrobat Reader (32-bit) - X
Fichier Edition Affichage Signer Fenétre _Aide
Accueil  Outils vigilance_crues_1.pdf @ Se connecter

w e B8 Q ® 2 | B2 &% WQ B axae

» completent les cartes lorsque Fetat maximum de vigiance crues est jaune, orange
0U ouge sur au moins un des trongons.

Pour accéder aux informations locales, l suffit de cliquer sur le bassin conceme a partir de
a carte nationale. Il est également possible, grace a un clic sur une station hydrologique,
obtenir un graphique ou un tableau contenant les dernieres hauteurs.

Une actualisation bi-quotidienne

L2 carte de vigilance crues, les buletins et les données en temps réel sont disponibles
en permanence. Lz carte est actualisée deux fois par jour, 3 10h et T6h. En periode de
crues, quand cela est justife par |a rapidite devolution de a situation, les bulletins sont
réactialises plus frequemment. Si un changement notable intervient, cartes et bulletins
peuvent elre réactualisés a tout moment. Lz durée de validite de la carte est de 241,

Des couleurs pour mesurer le niveau de risque

Quatre niveaux ont été definis.

Rouge : risque de crue majeure, menace directe et genéralisée de la sécurité des

personnes et des biens

©Orange : risque de crue génératrice de débordements importants susceptibles d‘avoir
un impact significatif sur la vie collective et la securité des biens et des
personnes

Jaune :  risque de crue ou de montée rapide des eaux Wentrainant pas de dommages
significatifs mais nécessitant une vigilance particuliere dans le cas d'activites
saisonnieres et/ou exposées.

Vert:  pas devigilance particuliere requise

Les bonnes réactions face au risque

Lorsqu'une parte dun cours d'eau est en jaune, orange ou fouge, des conseils de com-
portement élabores par les pouvoirs publics sont ndiqueés dans s bulletins d'information.

L'alerte

Elle est dedenchée que lorsque le danger est avere, par exemple lorsque Fimportance
de la crue prévue justifie e déclenchement des mesures de sauvegarde et la mobilisa-
tion des moyens de secours. Elle est activée par le prefet qui en informe les maires. Ces
derniers alertent ensuite la population et peuvent mettre en ceuvre un éventuel plan
communal de sauvegarde.

1l iy a donc pas de lien systematique entre Ia vigiance et falerte. La vigiance permet.
danticiper la crise, et donc de gérer falerte dans de bonnes conditons, autant pour ce
qui concerne les autories que e public
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en France et davertir la population en cas

d d . § et manimom celvi
e risque de crues. vi

@";? COMMENT CA FONCTIONNE ?

53¢ Dés qu'un risque est établi par les prévisionnistes
du réseau Vigicrues, une vigilance crues jaune/
orange/rouge est mise en place, en fonction du
niveau de danger potentiel. Elle est accompagnée
dinformations sur la situation en cours et son
&volution, ainsi que de conseils de comportement
3 adopter. Les utilisateurs peuvent s'abonner
gratuitement sur le site vigicrues.gouwfr pour
recevoir par mail les builetins d'informations et
des avertissements personnalisés. Et désormais,
ces fonctionnalités sont également disponibles
sur Fapplication.

& VIGICRUES, C’EST QUI ?

'&A O Vigicrues est constitué d'un réseau d'agents

de services du ministére de la Transition écolo-
gique, le Schapi (*) au niveau national et T S SR S
les Services de prévision des crues en région. -

(4): Service Central d'Hydrométéorologie et d’Appu 4 Ia Prévision des Inondations
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Fecevoir par mailles bulletins
des avertissements personnalisés. Et désormais,
ces fonctionnalités sont également disponibles

sur 'application.

& VIGICRUES, C’'EST QUI ?
040 Vigicrues est constitué d'un réseau
(D 6D de services du ministare de la Tran:

gique, le Schapi (*) au niveau national et SRS
les Services de prévision des crues en région. -

(4): Service Central d'Hydrométéorologie et d’Appu 4 Ia Prévision des Inondations

L’APPLICATION EST DISPONIBLE !

Lapplication Vigicrues est téléchargeable gratuitement sur mobile (Android).
P Enplus des fonctionnalités déja disponibles sur le site, Fapplication permet de
4  recevoir une notification en cas de vigilance crues, pour étre averti partout et
tout moment. Cette application est dés & présent disponible en version béta et

Vigicrues - N Py A
d les utilisateurs peuvent faire part de leur retour via le formulaire de contact.
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